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OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE LA COBAS  

CONVENTION DE FINANCEMENT & PROGRAMME D’AIDES COBAS 

ANNEXE 1 

Programme d’aides de la COBAS en faveur de l’amélioration de l’habitat ancien 

sur le territoire de la COBAS 

Le présent programme d’aides COBAS est lié à la convention de financement de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intercommunale, dont la signature est intervenue le 
…………………………… et prenant effet le ……………………….. 
Ledit programme ne peut être disjoint du Règlement d’attribution des aides de la COBAS en matière 
d’amélioration de l’Habitat, qui fixe les conditions et les modalités d’attribution et de versement 
desdites aides.  
Ledit programme d’aides n’est donc exécutoire qu’à compter de l’entrée en vigueur de la convention 
précitée et de l’approbation du Règlement d’attribution lié. 
 
1 – Aides aux propriétaires occupants 
 

 
2 – Aides aux propriétaires bailleurs 

Propriétaires occupants aux ressources "modestes", suivant les critères et conditions 

de ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH)
10 20% 500 € 5 000 €

Propriétaires occupants aux ressources "très modestes", suivant les critères  et 

conditions de ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Anah
6 25% 1 000 € 6 000 €

Propriétaires occupants aux ressources très modestes (autrement dénommés 

"propriétaires occupants très modestes - PST"),  suivant les critères et conditions de 

ressources fixés le Règlement d'intervention en vigueur du Conseil Départemental 33

8 25% 1 000 € 8 000 €

total par année 24 19 000 €

Propriétaires occupants aux ressources "modestes", suivant les critères et conditions de 

ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Anah
16 25% 1 000 € 16 000 €

Propriétaires occupants aux ressources "très modestes", suivant les critères  et 

conditions de ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Anah
9 30% 1 500 € 13 500 €

Propriétaires occupants aux ressources très modestes (autrement dénommés 

"propriétaires occupants très modestes - PST"),  suivant les critères et conditions de 

ressources fixés le Règlement d'intervention en vigueur du Conseil Départemental 33

11 30% 1 500 € 16 500 €

total par année 36 46 000 €

Propriétaires occupants aux ressources "modestes", suivant les critères et conditions de 

ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Anah
1 40% 8 000 €   8 000 € 

Propriétaires occupants aux ressources "très modestes", suivant les critères  et 

conditions de ressources fixés par le règlement en vigueur de l'Anah
1 40% 8 000 €   8 000 € 

total par année 2 16 000 €

Aides aux travaux lourds « Insalubrité, péril, forte dégradation » pour les propriétaires occupants :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an

Aides aux travaux « d’amélioration énergétique, en précarité énergétique ou non » pour les propriétaires occupants :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an

Aides aux travaux « d'adaptation du logement au handicap ou à la perte d’autonomie » pour les propriétaires occupants :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an
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Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social ou intermédiaire , 

en vertu d'une convention à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, plafonds et 

conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 20% 2 500 € 2 500 €

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer conventionné très 

social, en vertu d'une convention à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, 

plafonds et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 20% 2 500 € 2 500 €

total par année 2 5 000 €

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social ou intermédiaire , 

en vertu d'une convention "avec travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, 

plafonds et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 20% 5 000 € 5 000 €

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer conventionné très 

social, en vertu d'une convention "avec travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux 

critères, plafonds et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 20% 5 000 € 5 000 €

total par année 2 10 000 €

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social ou intermédiaire , 

en vertu d'une convention "avec travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, 

plafonds et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 30%   8 000 €   8 000 € 

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social ou intermédiaire , 

en vertu d'une convention "avec travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, 

plafonds et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

1 30%   8 000 €   8 000 € 

total par année 2 16 000 €

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social, en vertu d'une convention 

"avec travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, plafonds et conditions 

définis par le règlement en vigueur de l'Anah 

2   1 000 €   2 000 € 

total par année 2 2 000 €

Propriétaire bailleur s'engageant à recourir, à compter de la prise d'effet d'une convention à 

loyer social ou très social, à un dispositif d'intermédiation locative en vue de favoriser 

l'insertion sociale de ménages en difficultés, dans le respect des conditions et obligations 

fixées par la réglemention en vigueur

4   1 000 €   4 000 € 

total par année 4 4 000 €

Prime d'intermédiation locative pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

montant 

forfaitair

e

TOTAL

par an

Prime de réduction de loyer, dans le cadre d'un conventionnement avec travaux, pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

montant 

forfaitair

e

TOTAL

par an

Aides aux travaux lourds « de sortie d’insalubrité, péril (etc…) ou très dégradés » pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an

Aides aux travaux de dégradation moyenne ou de transformation d’usage pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an

Aides aux travaux d’amélioration énergétique, en précarité énergétique ou non, pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

plafond
TOTAL

par an
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3 – Estimation financière pluriannuelle prévisionnelle (hypothèse où 100% des 
objectifs atteints) 
 

 
 
 
 
 

_______________ 

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer intermédiaire, en vertu d'une 

convention "sans travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, plafonds et 

conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

2         -   €         -   € 

Propriétaire bailleur s'engageant à louer son bien à un loyer social ou très social, en vertu 

d'une convention "sans travaux" à conclure avec l'Anah, conformément aux critères, plafonds 

et conditions définis par le règlement en vigueur de l'Anah

3   2 000 €   6 000 € 

total par année 5 6 000 €

Prime au "conventionnement sans travaux" pour les propriétaires bailleurs :

Bénéficiaires

objectif

nombre

logements

par an

Taux de 

subven

tion

prime 

forfaitair

e

TOTAL

par an

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Total cumulé

Aides COBAS aux travaux d'amélioration de l'habitat

 ancien privé, sous conditions
124 000 € 124 000 € 124 000 € 124 000 € 620 000 €




